
Quelles sont les mentions obligatoires dans un contrat de travail
pour une fonction itinérante au Luxembourg ?

Réponse courte

Les mentions obligatoires dans un contrat de travail pour une fonction itinérante au Luxembourg sont :

l'identification précise des parties, la date d'entrée en service, la description détaillée de la fonction avec mention

explicite du caractère itinérante, la zone géographique d'activité, les modalités de déplacement (véhicule,

indemnités, remboursement de frais), l'organisation du temps de travail (y compris la prise en compte ou non des

temps de trajet), les modalités de communication et de reporting, la procédure en cas d'accident ou d'incident lors

des déplacements, et les conditions de modification du périmètre d'activité ou des modalités de déplacement avec

accord du salarié.

Le contrat doit également intégrer les règles applicables en matière de sécurité, d'assurance, de respect de la vie

privée et de protection des données lors des déplacements. Toute modification substantielle du périmètre d'activité

ou des conditions de déplacement nécessite l'accord exprès du salarié. Ces mentions doivent respecter les

dispositions de l'article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois, en précisant particulièrement l'absence de lieu de

travail fixe.

Définition

Une fonction itinérante correspond à un emploi dans lequel le salarié exerce ses missions en se déplaçant

régulièrement, sans lieu de travail fixe. Ce type de poste concerne notamment les secteurs de la vente, du

transport, de la maintenance ou toute activité nécessitant des déplacements fréquents, au Luxembourg ou à

l'étranger. L'absence de rattachement permanent à un site unique de l'employeur caractérise la fonction itinérante

et implique des dispositions contractuelles spécifiques pour encadrer les conditions de travail mobile.

Questions fréquentes

Comment définir le périmètre géographique d'activité dans un contrat de travail itinérant ?

Le contrat doit préciser clairement si les déplacements s'effectuent uniquement au Luxembourg ou incluent d'autres pays, en mentionnant
par exemple 'Grand-Duché de Luxembourg et pays limitrophes'. Cette définition doit respecter l'article L.121-4 du Code du travail qui
prévoit le principe d'occupation à divers endroits.

L'employeur peut-il modifier unilatéralement le périmètre d'activité d'un salarié itinérant ?

Non, toute modification substantielle du périmètre d'activité ou des conditions de déplacement nécessite l'accord exprès du salarié,
conformément à l'article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois. Il est recommandé d'inclure une clause de révision dans le contrat
initial.

Quelles obligations l'employeur a-t-il concernant la prise en charge des frais pour un salarié itinérant ?

Le contrat doit détailler précisément les modalités de prise en charge des frais professionnels (transport, hébergement, repas), les
conditions d'utilisation des véhicules de service ou personnels, et les indemnités kilométriques. L'employeur doit garantir l'égalité de
traitement avec les salariés sédentaires.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4


Quelles sont les mentions obligatoires spécifiques à inclure dans un contrat de travail pour une fonction itinérante au

Luxembourg ?

Le contrat doit mentionner explicitement le caractère itinérant du poste, définir la zone géographique d'activité, préciser les modalités de
déplacement (véhicule, indemnités, frais), l'organisation du temps de travail incluant les temps de trajet, les modalités de communication
et reporting, ainsi que les procédures en cas d'accident lors des déplacements professionnels.

Conditions d’exercice

Le contrat de travail doit indiquer explicitement le caractère itinérant du poste et définir le périmètre géographique

des déplacements. Il est obligatoire de préciser si les déplacements s'effectuent uniquement au Luxembourg ou

incluent d'autres pays, ainsi que la fréquence et la durée habituelles des déplacements. Les modalités de prise en

charge des frais professionnels (transport, hébergement, repas) doivent être détaillées, tout comme les conditions

d'utilisation des véhicules de service ou personnels. Le contrat doit également mentionner les éventuelles périodes

de présence requises sur un site de l'employeur.

L'employeur doit respecter les principes d'égalité de traitement entre salariés itinérants et sédentaires, et garantir

que les conditions de travail ne portent pas atteinte à la santé et sécurité du salarié mobile.

Modalités pratiques

Conformément à l'article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois, le contrat doit comporter les mentions

suivantes, adaptées à la fonction itinérante :

Identification précise des parties (employeur et salarié)

Date d'entrée en service

Description détaillée de la fonction, avec mention explicite du caractère itinérante

Zone géographique d'activité (exemple : "Grand-Duché de Luxembourg et pays limitrophes") conformément

au point 3° de l'article L.121-4 qui prévoit "le principe selon lequel le salarié sera occupé à divers endroits"

Modalités de déplacement (mise à disposition de véhicule, indemnités kilométriques, remboursement de

frais)

Organisation du temps de travail, y compris la prise en compte ou non des temps de trajet comme temps de

travail effectif

Modalités de communication et de reporting (outils fournis, fréquence des rapports)

Procédure en cas d'accident ou d'incident lors des déplacements professionnels

Conditions de modification du périmètre d'activité ou des modalités de déplacement, avec accord du salarié

Le contrat doit également intégrer les règles applicables en matière de sécurité, d'assurance, de respect de la vie

privée et de protection des données lors des déplacements.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de joindre une annexe au contrat détaillant les procédures internes relatives à la gestion des

déplacements (réservations, avances de frais, justificatifs à fournir). L'employeur doit informer le salarié sur ses

droits et obligations concernant le temps de repos, les limitations de temps de conduite et les pauses,

conformément à la réglementation luxembourgeoise.

Il est conseillé d'inclure une clause de révision du périmètre géographique, sous réserve de l'accord exprès du

salarié. La transparence sur les modalités de remboursement des frais et la mise à disposition d'outils adaptés

(GPS, téléphone professionnel) sont essentielles pour prévenir les litiges.

L'égalité de traitement entre salariés itinérants et non itinérants doit être respectée, notamment en matière de

rémunération, d'avantages sociaux et d'opportunités de formation. Il est recommandé de prévoir des entretiens

réguliers pour faire le point sur les conditions de travail et les éventuelles difficultés liées à la mobilité.

Cadre juridique

Les mentions obligatoires dans le contrat de travail sont fixées par :

Article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois (mentions minimales du contrat de travail, notamment le

point 3° relatif au lieu de travail ou au principe de mobilité)

Articles L.312-1 et suivants du Code du travail (sécurité et santé au travail)

Article L.246-2 du Code du travail (égalité de traitement et non-discrimination)

Articles L.261-1 et suivants du Code du travail (protection des données personnelles)

Réglementation européenne en matière de temps de conduite et de repos pour les conducteurs

professionnels

Article L.121-7 du Code du travail : toute modification substantielle du périmètre d'activité ou des conditions

de déplacement nécessite l'accord exprès du salarié

Assurez-vous de mettre à jour régulièrement les clauses relatives aux déplacements pour garantir leur conformité avec l'évolution de

la législation, de la jurisprudence et des pratiques internes. Prévoyez une traçabilité des modifications contractuelles et une

information claire du salarié sur ses droits. La documentation précise des conditions de mobilité est essentielle pour prévenir les

contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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